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Annexe  3 
 

Plan de localisation 
 

  
 

 Défrichement permanent autorisé  Défrichement temporaire autorisé 
 



Annexe  4 
Travaux de compensation 

 
Nature des travaux et calendrier prévisionnel  

 

 
 

Essences et objectifs  
 

 
 

 
Provenances et densités devront être conformes aux dispositions des arrêtés régionaux n° 21-130 du 7 avril 
2021 et n° 22-139 du 30 mai 2022 fixant la liste des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides 
de l’État sous forme de subventions ou d’aides fiscales pour le boisement, le reboisement et les boisements 
compensateurs après défrichement.  



Annexe  5 
 
 

Plan de localisation des mesures compensatoires 
APA du 18/01/2021 

 

 
 
 
 
 
 
 



 
Plan de localisation des mesures compensatoires complémentaires 

 
Travaux sylvicoles 

 

 
Forêt sectionale du Verger : Elagage de Douglas 

sur 3.2 ha  
Forêt sectionale Pont Demain : Elagage de Douglas 

et Mélèze sur 1ha 

 

 

Forêt sectionale de  Chassenay : Elagage de 
Douglas sur 1 ha 

Forêt sectionale de Royet  : Elagage de Mélèze sur 
2 ha 

  
Forêt communale de Roanne –Bécajat: Elagage 

de Douglas et Mélèze sur 1 ha 
Forêt Départementale de Lespinasse : dégagements 

de Chêne sessile sur 1.5 ha 



 
Travaux de reboisement  

 

E1 - Parcelle AB n° 229 : 2204 m² E2 - Parcelle AB n° 223 : 2115 m² 

 
E5 - Parcelle AR n° 275 : 803 m² 

                  AR n°272 : 94 m² 
E1 - Parcelle AR n° 239 : 165 m² 
                      AR n° 240 : 803 m² 
                       AR n° 264 : 243 m² 

 
 

Commune N° éolienne Section N° Surface reboisée  
(m²) 

 E1 AB 229 2204 
 E2 AB 223 2115 
 E5 AR 272 94 
  AR 275 803 
 E6 AR 239 165 
   240 803 
   264 243 

TOTAL 6427 
 


